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Séance du comité VS03, 27.04.2022, 16h00. Local de Petits animaux Suisse, 

Industriestrasse 9, 3362 Niederönz 

 

Présidence : Urs Weiss 

Protocole : Monica Henry 

Présences : 

 

Urs Weiss, Stefan Röthlisberger, Monica Henry, Sandra Lanz, Peter 

Iseli, Christian Knuchel, Reto Jordi, Jean-Maurice Tièche 

Excuse : Aucune 

Début : 16 h 00 

  

Urs Weiss souhaite la bienvenue aux personnes présentes à la réunion du comité de Petits 

animaux Suisse à 16h00 précises. 

Décision : L’ordre du jour est approuvé à l’unanimité par le Comité. 

1. Procès-verbal du 28.03.2022 

1.1 Séance  du Comité du 28.03.2022 

Décision : Le Comité adopte à l’unanimité le procès-verbal de la réunion du comité du 28 

mars 2022. 

1.2 Liste des décisions du Comité  

La présente liste des décisions est complète et ne donne lieu à aucun commentaire. 

2. Communications  

2.1 Remerciements  

-  

2.2 Informations générales 

Urs Weiss distribue une brochure anniversaire de Pro Specie Rara (40 ans). Il réfléchit à ce 

qui constitue le succès de cette organisation (par rapport au nombre de membres, de 

nombreux collaborateurs sont employés, y compris des membres du service civil, 

l’organisation bénéficie de subventions fédérales) et à ce que Petits animaux Suisse 

pourrait apprendre de cette fondation.  

3. Communications  

3.1 Liste des affaires en suspens  

Elle est discutée. 
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3.2 Remerciements 

Pigeons de race Suisse remercie Petits animaux Suisse pour le versement du 2ème semestre 

2021.  

3.3 Mutations 

Tous les divisions sont priées de rappeler à leurs membres qu’ils doivent s’inscrire et se 

désinscrire auprès du Secrétariat de la Fédération. Sans inscription officielle, il n’y a pas 

d’adhésion à Petits animaux Suisse et donc pas de droit à des avantages (par exemple 

couverture d’assurance) de la Fédération. 

3.4 Cours FSIP /Certifcat de compéteces 

Deux cours de compétencs se sont terminés avec succès. Le 25 juin 2022, un autre cours 

aura lieu à Winterthur et le 2 octobre le dernier à Niederönz (ce dernier avec traduction 

simultanée (de l’allemand au français). Les dates des cours ont été fixées et seront bientôt 

annoncées. Comme d’habitude, la mise en œuvre du cours dépend du nombre de 

participants. 

 

4. Communications des divisions 

4.1 Oiseaux d’agrément Suisse 

Reto Jordi explique que lors de la dernière réunion du comité, il a été décidé de laisser le 

choix pour l’achat des cages à l’Assemblée des délégués. L’offre suisse propose des cages 

dans un design simple pour le prix de CHF 80.00, l’offre étrangère est de haute qualité, 

mais lourde (25kg) et avec CHF 450.00 considérablement plus chère. Aucun autre candidat 

au comité ne s’est présenté. Il y aura des élection a bulletin secret à l’assemblée générale. 

4.2 Pigeons de race Suisse 

Christian Knuchel rend compte de la séance du comité du 09.04.2022. Les 6 élèves-juges 

commenceront les cours les 14 et 15 mai. Malheureusement, 2 juges se sont retirés de la 

liste des juges actifs. L’un des deux était juge pour les pigeons voyageurs.  

Heureusement, le président, le chef des expositions et la caissière se représentent pour 

une nouvelle période comme membre du comité de la division lors de la prochaine 

assemblée des délégués.  

Urs Freiburghaus représentera la division à la conférence de l’Entente Européenne en 

Bosnie-Herzégovine. 

La CPP/ POK du 21.04.2022, riche en discussions, mais toujours respectueuses, a réuni Urs 

Weiss et Sandra Lanz ainsi que plus de 70 participants. Les comptes annuels 21 et le budget 

22 ont été discutés en détail, en particulier les cotisations des membres (proposition 

majoritaire: CHF 30.00/an et membre) et le système de subvention ont été les sujets des 

discussions. La majorité des participants est en faveur d’une augmentation de la cotisation 

au lieu de réduire les subventions (pour la base). Le maintien des pigeons voyageurs au 

sein de Pigeons de race Suisse a également donné lieu à des débats. L’acquisition de 

nouvelles cages d’exposition est incluse dans le budget, tout comme la chronique. Celle-ci 

sera vendue pour un montant de CHF 35.00 à la POK, à l’AD, à l’exposition nationale et 

dans le Shop de Petits animaux Suisse. 

Des modèles de cages d’exposition (protection contre la vue et perchoirs) pouvaient être 

observés à l’échelle 1: 1 pendant les pauses. 

Le peintre allemand Benedikt Stammler, ainsi qu’un  « magicien » régional ont enrichi le 

programme et une conférence sur les pigeons de « vol et e jeu » de Christian Wingeier a 

clôturé l’événement couronné de succès. 
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4.3 Volaille de race Suisse 

Jean-Maurice Tièche résume brièvementles points traités lors de la séance du comité de mi-

avril. Principalement l’Assemblée des Délégués et le l’Exposition nationale ont été 

discutées. L’adaptation du règlement de l’exposition était également à l’ordre du jour. 

4.4 Lapin de race Suisse 

Peter Iseli se réjouit que l’Exposition suisse des lapins mâles 2025 (24.1 à 26.1.25) ait pu 

être attribuée. Les contrats sont encore en cours d’élaboration. 

Sept experts ont réussi l’examen d’entrée. Les points prévus pour la prochaine AD sont: 

augmentation des cotisations annuelles à CHF 10.00 à partir de 2024. Proposition de 

compléter le comité avec un nouveau membre en la personne de René Spicher. Trois 

propositions sont à l’ordre du jour : la modification du règlement d’exposition (mettre des 

puces), la suppression de l’échelle Kern et la révision du règlement d’indemnisation. Le 

Centre d’action de Kalchrain cessera sa production à la fin de l’année. Le comité de Lapins 

de race Suisse critique la révision des statuts de Petits animaux Suisse. Il ne voit la pérennité 

de la Fédération que si la Fédération Petits animaux Suisse est organisée sous la forme 

d’un centre de service autonome. Pour organiser un cours de puçage en français, Peter Iseli 

contactera Esteban Pinto. 

Stefan Röthlisberger demande s’il est nécessaire de suivre un cours de rhétorique pour les 

futurs experts et juges. La discussion montre que le cours devrait être organisé entre les 

divisions. La date souhaitée serait le 03.06.2023. Sandra Lanz tentera de trouver un 

orateur, les présidents des divisions informeront les participants de la date.  

5. Communications Tierwelt AG - Kleintiere Schweiz AG  

5.1 Rapport annuel  

Le rapport annuel de Tierwelt AG est disponible en allemand et en français. Il sera envoyé 

aux divisions avec les autres documents pour l’Assemblée des délégués. Les membres du 

Conseil d’administration annonceront leur démission lors de l’Assemblée annuelle. 

6. Petits animaux Magazine 

6.1 Commission de rédaction 

Actuellement, quatre numéros du Petits animaux Magazine ont été publiés. Le 

10.05.2022, le comité de rédaction se réunira pour la première fois. Divers ajustements 

seront nécessaires et le nombre de pages est à discuter. À l’heure actuelle, le magazine 

compte environ 20 pages de trop (30%). 

Il est regrettable que des rapports d’exposition qualifiés soient manquants. Des experts, 

des juges et des juges d’élevage seront contactés et invités à coopérer. 

Cela nous rappelle l’importance d’envoyer des suppléants aux réunions des commissions 

lorsque l’un des membres officiels n’est pas en mesure d’être présent. 

6.2 Nombre d’abonnements 

Au moment de la publication du numéro d’avril, seulement 50% des abonnés précédents (à 

La Tierwelt) ont signé un nouvel abonnement à Petits animaux Magazine. Il est à noter que 

Petits animaux Suisse dépense des milliers de francs par mois sans rencontrer la réponse 

souhaitée/attendue des membres. Petits animaux Suisse doit tirer des conclusions dès que 

possible et arrêter la publication du Petits animaux Magazine si le nombre des abonnés 

n'augmente pas ces prochaines semaines.  

Certains membres sont toujours abonnés à La Tierwelt et ne veulent passer à Petits 

animaux Magazine qu’après l’expiration de leur période d’abonnement, mais cela peut être 
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trop tard car le Petits animaux Magazine devra éventuellement être interrompu en raison 

d’un manque d’abonnements. 

6.3 Coût 

Les coûts du Petits animaux Magazine sont discutés en détail.  

À l’AD des divisions, il doit être clairement souligné par les présidents que le magazine ne 

sera plus imprimé si nous n’atteignons pas l’objectif des abonnés.  

6.4 Journalistes 

La coopération est discutée. 

7. Jeunesse  

7.1 Conférence des préposés à la jeunesse 2022 

Les 12 préposés à la jeunesse de Suisse alémanique se voient offrir un programme attractif 

et un espace de discussion. Stefan Röthlisberger présente brièvement les sujets à aborder. 

. 

7.2 Exposition des jeunes, Bulle et suivantes  

Stefan Röthlisberger abordera le thème de l’exposition des jeunes lors de la conférence 

des préposés à la jeunesse. Il sera peut-être nécessaire d’envisager de rattacher 

l’exposition des jeunes à une exposition nationale (en prenant toutes les divisions) ou 

collaborer avec une autre exposition. 

7.3 Camp de jeunes 2022 

Le camp de jeunes est prêt, les inscriptions sont ouvertes. Stefan Röthlisberger rencontrera 

Regula Wermuth lors de la conférence des préposés à la jeunesse.  

 

8. Bien-être animal / Stefan Röthlisberger 

 

Lors des expositions, il a été constaté que certaines des informations techniques n’avaient 

pas été mises en œuvre. Il manquait des possibilités de retrait, des couvertures, parfois 

même de la litière. Le cours de répétition pour les préposés à la protection animale aura 

lieu (probablement en août) chez Christian Knuchel à Aegerten. 

 

Décision : Le comité accepte de publier un article dans le Petits animaux Magazine dans 

lequel les bons exemples de mise en œuvre sont présentés. 

Stefan Röthlisberger espère que les différentes divisions, lors de leur AD, souligneront 

également comment les mises en œuvre doivent être effectuées. 

Stefan Röthlisberger annonce que la coopération avec les offices vétérinaires cantonaux est 

constructive et que les directives ont été respectées. Le Canton de Neuchâtel est une 

exception, les expositions ne sont plus envisageables dans ce canton et la section de La 

Chaux-des-Fonds est contrainte de tenir son exposition du jubilé dans le canton voisin du 

Jura (Saignelégier). L’Association cantonale neuchâteloise empruntera la voie politique. 

 

9. Commission informatique 

9.1 État d’avancement des travaux de la Commission 

Lors de la dernière réunion de la Commission de l’informatique, il a été noté ce qui suit : 
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- Dans le programme d’exposition, des petites lacunes doivent être éliminées. 

- En principe, les changements de programme (intégration d’une nouvelle race / d’une 

nouvelle variété de couleur) devraient pouvoir être effectués à l’avenir par les 

responsables eux-mêmes (éviter les coûts récurrents annuels). 

- Le chef des expositions de Pigeons de race Suisse n’est pas disposé à travailler avec ce 

programme. Il est d’avis qu’il existe des programmes aussi bons, mais beaucoup moins 

onéreux, qu’il est en train de tester.  
- Cependant, ce serait une occasion favorable de tester le programme d’exposition à 

l’Exposition nationale des pigeons. 

- Il y a un manque de volonté de coopérer entre les divisions. 

- Il est essentiel de définir dans quelle direction Petits animaux Suisse et/ou le 4 divisions 

iront à l’avenir. Par conséquent, aucune séance de la Commission ne n’aura lieu avant qu’un 

mandat précis n’aura été adressé à la Commission informatique afin d’éviter des 

dépenses inutiles. 

- L’administration des membres (statistique) doit pouvoir être liée au programme de 

l’exposition et les aspects de la protection des données doivent également être pris en 

compte.  

 

.  

9.2 Système de paiement pour le Shop 

La proposition est retirée.  

10. Finances 

10.1 État des lieux des investissements 

Le comité obtient une vue d’ensemble des différents investissements.   

10.2 Règlement des investissements 

D’autres éclaircissements sont encore nécessaires. 

10.3 Bouclement 2021 

 

Décision : Le comité approuve à l’unanimité le bouclement financier 2021 et le rapport des 

réviseurs des comptes de BDO à l’attention de l’Assemblée des délégués 2022. 

11. Assemble des délégués 2022 

11.1 Informations 

Les inscriptions pour l’assemblée des délégués (repas de midi) sont activées. L’organisateur 

exige un prépaiement pour le repas. Sans inscription préalable et paiement, il ne sera pas 

possible de manger sur place le 11 juin ! Tout ajustement d’heure pourra être communiqué 

aux délégués pendant le dîner. Le dîner sera servi à tous les participants en même temps.  

11.2  Documents pour l’AD 

Le comité décide de joindre un dépliant pour le Petits animaux Magazine aux invitations. 

12. Statuts de Petits animaux Suisse 

12.1 Projet des statuts  

À la suite de la procédure de consultation, la Commission des statuts a révisé et adapté à 

nouveau le projet.  

Il est constaté : 
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- que la 3ème version est mieux reçue par certains présidents de divisions que sa version 

précédente. 

- que la répartition des voix ne permet pas aux divisions d’avoir le 50% des voix, 

- que les divisions sont persuadées de pourvoir continuer d’exister même sans Petits 

animaux Suisse, 

- cependant, que tôt ou tard, il sera difficile de fournir les services proposés par Petits 

animaux Suisse pour les divisions et de pouvoir le faire sans frais supplémentaires. 

- que l’adoption de ces statuts entraîne un déficit chaque année et que les cotisations 

doivent être exigées et adaptées. 

- que l’avantage d’un Centre de service (projet de statuts 2021) est qu’il est facturé selon 

le principe du demandeur-payeur. Toute personne qui réclame un service (assurance, 

fichiers d’adresses, etc.) doit le payer. 

12.2 Prochaines étapes 

Décision : Le comité décide d’envoyer la version actuelle des statuts version 3 pour 

consultation d’ici la fin du mois de septembre. 

13. Affaires de Petits Animaux Suisse 

13.1 Annuaire 2022  

Décision : Un annuaire dans le style présenté est préparé 1 fois par an (à la mi-année) et 

publié sur Internet. 

13.2 Dépenses CCP/VOK 

Décision : Après discussion, le comité décide que les présidents des divisions toucheront 

également leurs indemnités CCP/VOK (indemnité journalière et kilométrique) par 

l’intermédiaire de Petits animaux Suisse.  

13.3 Examen 14/15 octobre 2022 

Le 15 octobre, une réunion aura lieu avec tous les comités des divisions portant sur l’avenir. 

14. Demandes pour des manifestations  

Les livrets de coloriage sur les lapins sont épuisés. 

Décision : Le comité décide qu’un livre de coloriage sera créé, réunissant des sujets des 4 

divisions. 

15. Divers  

15.1 Délégations 

Aucune 

 

15.2 Délégations aux Assemblées des Délégués cantonales 

- Urs Weiss rend compte des assemblées cantonales des délégués et note que les 

organisateurs apprécient qu’un délégué de Petits animaux Suisse assiste à cet 

événement. 

15.3 Divers 

- Reto Jordi exprime sa gratitude pour la coopération au cours des deux dernières 

années; la réunion d’aujourd’hui est sa dernière. 

- Monica Henry demande si Petits animaux Suisse est disposée à fournir de l’aide pour 

la perception des cotisations auprès des membres individuels.  
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- Jean-Maurice Tièche demande qu’un don soit fait à un collègue éleveur dont la 

maison et les installations ont été complètement incendiées pendant la période de 

Pâques. 

Décision : Le comité décide à l’unanimité de faire don à l’éleveur qui a vu ses 

installations détruites par le feu. 

Comme la parole n’est plus demandée, Urs Weiss clôt la séance à 19h50 et souhaite à tous 

un bon retour. 

 

      Le Président   Le Secrétaire 

 

 

      Urs Weiss    Monica Henry 

 


